
RENOVATION INTERIEURE 

Salle de l’A. J. N.  
(Association des Jeunes Neuillyssois) 

    
 

 
 

 
 

 
 

Les travaux d’isolation et de pose de placoplâtre ont été réalisés par l’entreprise CONTOUX pour un 

montant HT de 4 813 €, la mise aux normes électriques et l’installation de radiateurs a été effectuée par 

l’entreprise COULPIER pour un montant HT de 2 880 €, le remplacement des menuiseries extérieures par 

la société ROY pour un montant HT de 4 228 €. Une aide de l’Etat de 2 968 € a été perçue. 

Construction d’un mur, 

fabrication et pose de volets  par 

les employés de l’équipe 

technique communale. 

- Installation d’un plan de cuisine, d’une 

plaque chauffante vitro céramique, 

- Pose de la faïence, 

par l’équipe technique communale. 

La peinture intérieure a été réalisée par 

les membres de l’A. J. N. 

La commune a acheté les fournitures 

nécessaires. 


